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DELIBERATION n° 2003-89 APF du 24 juin 2003 approuvant les perspectives d’actions dans le domaine de l’éducation.

(JOPF du 10 juillet 2003, n° 28, p. 1723)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-113 AT du 19 juin 1992 portant charte de l’éducation ;

Vu l’arrêté n° 29-2003 APF/SG du 3 juin 2003 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 814 CM du 13 juin 2003 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 31-2003 APF/SG du 17 juin 2003 portant complément à l’ordre du jour de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 3208-2003 Prés. APF/SG du 12 juin 2003 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 7040 du 19 juin 2003 de la commission de l’éducation ;

Vu le rapport n° 82-2003 du 24 juin 2003 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 24 juin 2003,

Adopte :

Article 1er.— Les perspectives d’actions à mener pour les années à venir dans le cadre du fonctionnement du système éducatif polynésien sont approuvées.

Art. 2.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire
Le président de séance,

Tarita SINJOUX.
Robert TANSEAU.

PERSPECTIVES

1 -
Renforcer l’enseignement - apprentissage du français
1.1 - Bref état de la situation sociolinguistique

La Polynésie offre une situation dite de langues en contact qui n’est pas du tout exceptionnelle dans le monde. Cela signifie qu’on y apprend et qu’on y utilise au moins deux langues (le reo ma’ohi et le français), chacune pouvant “déteindre” sur l’autre (on parle d’interférences). On peut cependant affirmer au regard de certains indicateurs que les phénomènes sont relativement limités.

S’il faut donc reconnaître objectivement des difficultés liées aux interférences linguistiques les choses en ce domaine ne doivent cependant pas être exagérées.

Aujourd’hui et compte tenu des éléments dont il dispose, le gouvernement pense que la position à adopter devrait être la suivante : une approche de l’enseignement du français en terme de langue seconde et un enseignement renforcé du/et en tahitien.

En adoptant cette position, on ne s’empêche pas de traiter les problèmes liés à la situation de contact de langues. On en reconnaît tout simplement le caractère limité (la liste des interférences est courte et leur fréquence est très inégale).

On peut donc mieux prendre en compte d’autres problèmes et mettre l’accent sur l’insuffisante maîtrise de la langue sans rapport avec l’interférence et tout aussi importants, à savoir :

-
l’orthographe grammaticale ;

-
la connaissance des conjugaisons ;

-
l’extension du vocabulaire ;

-
la structuration linguistique des discours, etc.

Plus que des mesures “théoriques” sophistiquées, le bon sens pratique pédagogique et la prise en compte de situations spécifiques doivent être privilégiés, ainsi lorsque des problèmes liés aux interférences linguistiques seront nettement avérés, le recours aux méthodes de français, langue étrangère, ne devrait plus être écarté.

C’est dans cet esprit que le ministère de l’éducation a mis en place un groupe de travail récemment constitué, qui devrait être en mesure de faire des propositions concrètes tant dans le premier que dans le second degré selon les pistes de travail ci-dessous.

Ces orientations devront également être complétées par des propositions concrètes relatives aux modalités et contenus de la formation initiale et continue des enseignants.

1.2 - Les objectifs fixés

1.2.1. S’agissant tout d’abord de l’école primaire, des indicateurs, facilement quantifiables, montrent qu’on ne s’achemine pas vers une moindre maîtrise de la langue française, au contraire.

Pour autant, il est clair que la continuité des apprentissages doit être plus structurée par rapport à l’accès généralisé au collège et au niveau d’exigence qui y est attendu.

L’école primaire polynésienne accueille la totalité des enfants d’âge scolaire, en leur donnant un enseignement en français pendant 23 heures 30 minutes, hebdomadaires ; cela devrait se traduire à l’entrée en collège par une réelle compétence en la matière.

Dans le cadre de ses programmes si nécessaires remaniés et en tout état de cause complétés, l’école primaire devra se fixer pour les années à venir deux objectifs prioritaires généraux.

Chaque enfant doit comprendre et savoir s’exprimer à l’oral avec une fluidité suffisante pour profiter pleinement des échanges dont la classe est le lieu permanent pour apprendre.

La capacité à prendre la parole en situations scolaires variées constitue une priorité incontournable et doit donc être privilégiée.

Elle ne peut être détachée d’un objectif essentiel d’extension du vocabulaire disponible sans lequel il est difficile de comprendre et s’exprimer.

Chaque enfant doit savoir appréhender un écrit de façon suffisamment autonome pour tirer profit de son contenu ; de même, il doit être capable de produire un écrit.

Cela nécessite en priorité :

-
un retour systématique à l’amélioration du décodage de l’écrit (lecture non courante). Le débat sur le choix des méthodes (toutes mixtes aujourd’hui) doit définitivement être clos, l’important étant surtout de savoir que le travail sur la maîtrise de la combinatoire pour obtenir une lecture suffisamment courante ne s’arrête pas à la fin du C.P., ni même du C.E.1. ;

-
une amélioration de la connaissance du niveau orthographique utile pour la reconnaissance des mots ;

-
enfin, la maîtrise des outils de base organisant l’information dans les discours écrits. Cela passe par une pratique réelle plus régulière et plus importante de la lecture de textes variés à travers l’ensemble des activités dans toutes les disciplines.

1.2.2. S’agissant de l’enseignement secondaire, un groupe langues vient d’être créé afin d’introduire sur l’ensemble de la Polynésie un enseignement du français en tant que langue seconde : il s’agit de continuer au collège et au lycée à apprendre à communiquer en français et pas simplement d’apprendre à décrire la langue française, supposée connue, en termes grammaticaux. Pour cela, il faudra corriger de manière appropriée les effets de l’interaction entre les langues en présence. Cela implique l’organisation et l’animation de groupes composés de professeurs ne parlant pas forcément le reo ma’ohi et de professeurs de tahitien-français pour qu’un juste diagnostic initial conduise à des pratiques pédagogiques appropriées de remédiation.

Les résultats des travaux du groupe langues qui ont été validés sont mis à la disposition de tous sur le site www.des.pf depuis la fin mai 2003. L’espoir est que des équipes de plus en plus étoffées et réparties dans tous les établissements proposeront des solutions pédagogiques efficaces, répondant très concrètement aux besoins des élèves, par effet d’entraînement sur des bases clarifiées pour tous.

Se posera forcément à terme la question de la coexistence des concepts et représentations appartenant aux cultures différentes en présence. A égale dignité et dans le respect mutuel.

2 -
Renforcer l’enseignement - apprentissage du reo ma’ohi
2.1 - Bref état de la situation sociolinguistique

S’agissant de la pratique du reo ma’ohi, des études réalisées dans la population scolaire ont montré que l’on peut distinguer deux publics très différents :

Un pourcentage d’enfants (environ 30 %), variable selon les zones de scolarisation, utilisent un outil de communication appelé communément “mélange” mais qui a généralement une très forte coloration tahitianophone. Ces enfants sont aussi loin du français que du reo ma’ohi normés Cette situation trouve son origine dans un milieu familial généralement défavorisé. Cette situation constitue pour ces enfants un facteur d’échec scolaire.

La majorité des enfants viennent de milieux monolingues (tahitien ou français correct) ou bilingues (tahitien et français corrects) : ils distinguent les langues et ils en parlent une des deux suffisamment bien pour apprendre l’autre sans difficulté, à l’école.

On voit donc que les enjeux sont très distincts :

-
dans le premier cas, il s’agit de s’attaquer à un facteur générateur d’échec scolaire ;

-
dans le second cas, on cherche à asseoir et développer un usage culturel.

2.2 - Les objectifs visés

Par référence à ce qui précède, l’enseignement du reo ma’ohi doit donc se fixer les grandes orientations suivantes, dans l’ordre, et se donner les moyens de les réaliser suivant le public scolaire :

-
avant l’école élémentaire, permettre aux enfants les plus démunis de sortir de la situation d’exclusion linguistique (notamment à l’oral) dans laquelle ils se trouvent et ainsi de mieux réussir leur scolarité ;

-
garantir à tous les enfants une capacité à communiquer à l’oral en priorité de façon courante et correcte, en reo ma’ohi, au terme de la scolarité primaire ;

-
dans la continuité de l’école élémentaire, au collège puis au lycée, l’étude systématique de la langue devrait permettre de renforcer l’oral et de développer une pratique raisonnée de l’écrit (lecture courante et écriture).

2.3 - Les moyens à mettre en œuvre

2.3.1. Ce qui relève de la compétence du ministère de l’éducation :

Concernant le premier cas, les enfants issus de milieux où la communication verbale est restreinte et s’effectue avec une langue insuffisamment structurée.

L’objectif de tri et de structuration des matériaux langagiers à l’oral doit toujours constituer une priorité pour toute la durée du cycle 1.

Dans cette optique, il convient d’utiliser des méthodes appropriées sans exclusion.

La mise au point de telles méthodes déjà engagée par le C.T.R.D.P. doit être poursuivie. Pour cela, il faut également poursuivre la constitution d’outils pédagogiques, accroître les actions de formation et le suivi pédagogique de leur utilisation.

Concernant le second cas, l’important est de s’attacher à la fabrication et à la validation d’outils pédagogiques, en particulier pour l’école élémentaire, car ils font cruellement défaut, en nombre comme en qualité pédagogique.

En effet, aujourd’hui on constate que les mêmes thèmes d’étude reviennent d’une année sur l’autre et sont abordés de la même façon (les couleurs, les jours et les mois, les parties du corps ou du visage...).

Par ailleurs, les supports écrits intéressants pour des enfants (albums, bandes dessinées, fiches techniques, livres de jeux ou cahiers de vacances, affiches, dictionnaire, etc.) sont en nombre insuffisant. La réalisation de tels supports est prioritaire et indispensable à la réussite de la pédagogie.

2.3.2. Ce qui relève de compétences extérieures indispensables à la réussite du dispositif :

Pour que les orientations et les outils soient efficaces et répondent à des besoins réels, des appuis extérieurs sont indispensables et notamment celui de l’Académie tahitienne. Un programme d’actions communes doit être mis en œuvre.

En effet, à ce jour aucune étude n’a encore montré quel est le vocabulaire fondamental du reo ma’ohi, par conséquent, il est difficile de savoir quelle est la partie de ce vocabulaire incontournable pour l’enseignement du premier degré. A déterminer.

De même on ne connaît pas de norme d’usage courant correct, on risque donc de chercher à enseigner une norme “académique” inaccessible à des enfants. La définir.

Il n’y a pas de description précise de ce fameux “mélange” utilisé dans les milieux les plus défavorisés ; il est donc difficile de cibler les erreurs essentielles à corriger par le biais d’une méthode. Mener une enquête scientifique précise.

3 -
Réduction de la déscolarisation et de l’absentéisme
3.1 - La situation aujourd’hui

La déscolarisation des élèves constatée aujourd’hui apparaît le plus souvent comme la conséquence d’un absentéisme d’abord ponctuel puis chronique et qui peu à peu conduit l’élève à la rupture complète avec le milieu scolaire.

Cette déscolarisation frappe essentiellement les jeunes entre 10 et 16 ans, de la scolarité élémentaire, au C.J.A. ou au collège. On peut considérer que ce phénomène touche chaque année entre 250 et 300 enfants, pré-adolescents et adolescents.

Malgré les mesures d’urgences prises par les directeurs d’école et les chefs d’établissement, les réinsertions restent difficiles. Les parents se montrent démunis, passifs, voire complices tacites de ces situations qui leur échappent.

Les causes de ce phénomène sont, rappelons-le, le plus souvent, familiales, sociales et scolaires parmi lesquelles, le désintérêt pour des études, les échecs successifs subis au cours d’un parcours scolaire difficile.

3.2 - Les grands objectifs

L’école se doit donc d’offrir à ces jeunes des parcours diversifiés adaptés et plus motivants. Elle s’y emploie en proposant des cursus scolaires en meilleure adéquation avec les besoins, des mesures d’accompagnement pédagogique mieux ciblées et acceptées, des aides individualisées plus performantes et des perspectives qualifiantes et diplômantes reconnues. Cette recherche d’adéquation devra constituer un objectif prioritaire pour les années à venir.

3.3 - Les moyens

Qu’il s’agisse du premier ou du second degré, il est important de mettre en œuvre des dispositifs qui répondront véritablement aux attentes de cette population scolaire concernée.

Dans le premier degré

3.3.1. Renforcer la préscolarisation doit contribuer à réduire l’absentéisme et la déscolarisation

L’effort de préscolarisation en particulier pour la tranche des 2/3 ans doit être poursuivi et renforcé. Un objectif de scolarisation de 35 % de ces enfants d’ici à 5 ans est tout à fait souhaitable.

Toutefois, cette catégorie de très jeunes élèves nécessite une prise en charge particulière (pédagogie adaptée en section des tout-petits) et des infrastructures spécifiques (effectif de classe limité à 20 élèves, présence d’un agent communal spécialisé des écoles maternelles à temps plein, aménagement des salles de classes et dortoir, sanitaires adaptés). Pour toutes ces raisons, cette évolution ne peut se faire qu’en concertation avec les communes et doit être étalée dans le temps. Un plan quinquennal de développement de ces structures, en liaison avec une étude détaillée des besoins du terrain, doit être élaboré puis mis en place progressivement.

3.3.2. Des mesures spécifiques pour réduire la déscolarisation

Il est envisagé, en revanche, de proposer des actions et des mesures propres aux missions du service public d’éducation. Le renforcement des moyens de formation dans les C.J.A. permettra désormais d’offrir aux adolescents la perspective d’études plus attractives, débouchant sur un diplôme qualifiant équivalent à un C.A.P. au développement, le C.F.J.A.

Un effort de communication doit être entrepris, tant avec les médias qu’avec les professionnels des métiers pour concrétiser cette volonté. L’implication des élèves dans leur projet de formation se présente également comme un point important de la motivation et du suivi des adolescents. Le développement de l’accompagnement scolaire et la prévention hors temps scolaire mis en place dans le cadre de l’E.P.A.P. en 2002 seront évalués et vont se poursuivre et s’amplifier dans le cadre d’actions de terrain adaptées.

Dans le second degré

3.3.3. La lutte contre l’absentéisme doit être entreprise à différents niveaux d’études

Il apparaît nettement que le taux d’absentéisme va croissant au collège, de la sixième à la troisième, avec une accélération en 4e (de 5,5 % à 6,8 %). C’est un signe supplémentaire de démotivation, confirmant le risque d’abandon des études. Malheureusement aucune statistique générale ne permet à ce jour de distinguer l’importance du phénomène de l’absentéisme entre garçons et filles. Une sensibilisation des familles à ce problème est indispensable.

Au lycée professionnel, le taux d’absentéisme en C.A.P. est plus important qu’en B.E.P. (de presque deux points), ce qui illustre que les formations les plus utiles à l’insertion professionnelle ne sont pas forcément plébiscitées ; au lycée d’enseignement général, il augmente en classe de première, comme c’est le cas en quatrième au collège. Par zone géographique, il est moins important dans les autres archipels qu’à Tahiti, où l’augmentation en classe de quatrième est la plus sensible (de 6,3 % à 7,8 % de la sixième à la troisième en ville, contre 5 % et 5,8 % dans les autres îles).

Les internats sont un facteur certain de stabilité dans la fréquentation de l’école, la proximité de la ville joue en sens inverse. Un plan de développement de ces structures est en cours d’élaboration.

La prévention des conduites à risque devra tenir le plus grand compte de ce signe de dégradation de la situation que constitue le taux d’absentéisme.

3.3.4. L’amélioration de la motivation des garçons doit également contribuer à réduire l’absentéisme

On observe que le ratio par sexe à la naissance est de 1,05 garçon pour 1 fille.

L’érosion du nombre de garçons durant la scolarité au collège est certaine ; elle se stabilise en second cycle long et en postbac, mais sans combler la différence creusée au collège.

L’augmentation importante de la proportion de filles par rapport à la démographie entre la sixième et la troisième, montre qu’un nombre non négligeable de garçons quittent le collège en cours de scolarité.

Tous ne sont pas pour autant à la rue sans solutions puisque environ 150 d’entre eux sont en formation dans les maisons familiales et rurales, hors enseignement public ou privé sous contrat.

Cela doit néanmoins nous conduire à nous interroger sur la motivation pour les études en collège, particulièrement en ce qui concerne les garçons.

3.3.5. Moins de sorties définitives du collège sans solution d’insertion

Améliorer le taux de fluidité en second cycle long. En effet, le pourcentage de réussite à l’évaluation en seconde est en constante amélioration.

Il est donc paradoxal que, les mêmes années, le taux de passage en première ait été en baisse.

Faire baisser le taux d’augmentation des redoublements provoqué par ces orientations ne sera possible que par l’augmentation des capacités d’accueil en B.E.P. et par l’amélioration des résultats pédagogiques pour tous, liée particulièrement au niveau initial en français et à la motivation familiale pour les études.

4 -
Poursuite de la réduction des inégalités entre Tahiti et ses îles
4.1 - La situation aujourd’hui

En dépit des efforts entrepris au cours des dix dernières années, il demeure certaines inégalités entre Tahiti et les îles des archipels éloignés.

Ces inégalités portent encore sur des différences de structures, sur la qualification des ressources humaines ou sur les infrastructures scolaires et les équipements.

S’agissant des personnels, des mécanismes attractifs devront être proposés à ces enseignants.

Des inégalités dans la qualité des infrastructures (locaux scolaires) ou des équipements spécifiques (mobilier scolaire, matériel informatique) perdurent et doivent être réduites.

L’adaptation et l’intégration scolaires représentent également un domaine insuffisamment développé qui nécessite encore un effort de création de postes.

4.2 - Les grands objectifs

Ainsi les grands axes d’un développement susceptible de réduire les inégalités qui subsistent entre Tahiti et les îles éloignées porteront d’une part sur les structures pédagogiques tant au niveau des ressources humaines que des mesures d’accompagnement et d’autre part, sur les infrastructures et équipements scolaires en liaison avec les partenaires institutionnels concernés.

4.3 - Les moyens à mettre en œuvre devront répondre à ces deux axes

4.3.1. Développer les structures pédagogiques et renforcer les mesures d’accompagnement

Dans le premier degré

S’agissant des ressources humaines, il convient de diminuer encore le nombre de maîtres non titulaires affectés dans les îles.

Mais cela nécessite que les communes accompagnent cette politique volontariste en décidant d’offrir aux jeunes enseignants titulaires affectés dans leurs écoles, des conditions matérielles de vie qui soient satisfaisantes (logement décent et correctement équipé).

L’effort devra également porter sur la création des postes d’enseignants spécialisés nécessaires, dans les atolls et les vallées isolées, afin d’apporter, aux élèves handicapés et à leurs familles, les moyens indispensables à une scolarité adaptée.

Le programme de formation continue des maîtres de ces îles éloignées, devra être poursuivi et amplifié. L’utilisation des réseaux informatique et de l’internet devra être également développée dans cette perspective.

Dans le second degré

L’insertion professionnelle des jeunes et le développement économique doivent également être considérés dans la perspective de rééquilibrage entre Tahiti et les îles.

Les établissements d’enseignement technologique et professionnel doivent avoir pour souci constant d’étudier l’évolution souhaitable des formations technologiques et professionnelles et de proposer l’ouverture de nouvelles formations pour augmenter l’efficacité de l’insertion professionnelle des élèves.

Ces propositions des établissements sont nécessaires pour planifier l’offre de formation y compris dans les archipels dans la limite des moyens d’enseignement disponibles.

4.3.2. Développer ou renforcer les infrastructures et les équipements scolaires

Dans le premier degré

S’agissant des infrastructures et des équipements scolaires, le ministère de l’éducation n’est bien sûr pas le seul intervenant. Les programmes annuels de grosses réparations et de constructions scolaires ont porté leurs fruits depuis plus de 10 ans et les efforts entrepris ont permis de développer et de renforcer un parc immobilier de qualité. Les besoins restent encore importants dans les îles mais il convient de poursuivre voire de renforcer les programmes afin d’offrir aux élèves et à leurs maîtres des conditions de travail encore meilleures. Les équipements et fournitures scolaires et notamment les bibliothèques et les réseaux informatiques ont fait l’objet d’actions particulières ou conjointes des communes, du territoire et de l’Etat. Les coopératives des écoles et les associations de parents d’élèves soutiennent également largement ces efforts. Si les bibliothèques des écoles parfois les plus isolées, ont à ce jour été largement dotées, il reste encore beaucoup d’écoles à équiper en matériel informatique. Il appartient à priori aux communes d’assurer cette mission.

Le ministère de l’éducation doit soutenir les actions de ses partenaires et apporter un concours technique et pédagogique, notamment en matière de formation continue. La formation des maîtres en informatique a en effet été engagée depuis maintenant 3 ans ; elle va se poursuivre et s’amplifier. Le bilan des équipements étant en cours, il conviendra d’élaborer en collaboration avec les communes pour les 5 années à venir un plan de développement dans chacun des archipels.

Enfin, les actions d’accompagnement scolaire et de prévention entreprises en 2002 dans le cadre de l’E.P.A.P. et dont bénéficient déjà les écoles des archipels éloignés vont également être développées dès cette année.

Dans le second degré

S’agissant du rééquilibrage en faveur des archipels, la première réponse concrète concerne l’équilibre entre suffisante proximité des structures d’accueil et augmentation des capacités en internat. L’enveloppe actuellement disponible de moyens horaires d’enseignement et la dotation pour les constructions et les équipements ne permettent guère d’aller plus loin, au-delà des nouveaux établissements programmés, pour augmenter sensiblement la proximité des structures d’accueil : nouveaux G.O.D., transformation de G.O.D. en collèges de plein exercice... Les avancées pourtant réalisées dans ce domaine doivent être complétées par une augmentation des capacités d’accueil en internat afin d’ouvrir plus largement l’accès aux seconds cycles, professionnel, général et technologique.

La mise en réseau des établissements par internet et par le courrier électronique n’est pas uniquement une commodité technique : cela induit des comportements de travail en réseau dont on peut attendre un surcroît d’efficacité (échanges d’information, travail à plusieurs sur un même projet malgré la distance, etc.). Le fonctionnement en intranet administratif (communications officielles sécurisées de textes, tableaux, programmes informatiques, voire images, sons et séquences vidéo) est déjà nettement engagé. La mise en commun d’informations pédagogiques est également largement engagée grâce à l’exécution du projet ITEREV@. D’ores et déjà une personne ressource existe dans chaque établissement. L’objectif le plus ambitieux dénommé “cartable électronique” consistera à mettre de l’espace mémoire protégé à la disposition de chaque élève, en interaction avec tous ses professeurs.

5 -
Restructuration de l’encadrement pédagogique
5.1 - Le constat et les grands objectifs qui en découlent

L’ensemble des propositions d’axes de travail précités et les objectifs qui les sous-tendent se fondent sur l’analyse du fonctionnement de l’institution scolaire et des résultats de l’action conduite sur le terrain.

Les aménagements structurels que le ministère de l’éducation a été conduit à réaliser au cours des dernières années ont apporté le plus souvent des réponses positives mais ont pu également faire apparaître avec plus de netteté des difficultés spécifiques et notamment en ce qui concerne l’encadrement et la formation pédagogique des enseignants.

Ces difficultés et dysfonctionnements sont suffisamment prégnants pour que le ministère de l’éducation envisage une restructuration susceptible de replacer l’ensemble du dispositif pédagogique dans une perspective plus cohérente et bien mieux adaptée à la réalité polynésienne et à son évolution.

Celle-ci se caractérise au niveau du premier degré par la grande dispersion des équipes, leur isolement pédagogique et leur éloignement de la direction de l’enseignement primaire.

En effet, les directives transmises par l’échelon central sont parfois difficilement ou mal interprétées.

L’harmonisation des conseils et orientations pédagogiques est rendue plus difficile par la quasi-impossibilité de mettre en place une concertation constante entre les responsables de l’encadrement pédagogique et la direction de l’enseignement primaire.

Il en ressort aujourd’hui que le modèle de fonctionnement ne correspond plus vraiment aux besoins et aux spécificités de la Polynésie française.

Dans le second degré, la présence encore importante de personnels expatriés par rapport aux personnels polynésiens et la dispersion de plus en plus grande des établissements dans l’ensemble de la Polynésie, liée aux nombreuses constructions dans l’ensemble des archipels, font apparaître la nécessité d’un redressement et d’une harmonisation du dispositif de formation continue des personnels.

5.2 - Les grandes lignes de l’action à venir

5.2.1. Redéfinition des missions et des modalités de fonctionnement de l’inspection pédagogique dans le second degré

Le modèle de fonctionnement actuel, qui a eu des résultats incontestables, ne correspond plus exactement aux ambitions de la Polynésie.

La formation continue des personnels doit être consacrée en priorité au renforcement des axes de développement de la politique éducative du territoire. Elle doit contribuer plus encore qu’actuellement à l’intégration dans la fonction publique des contractuels originaires du territoire et à la promotion de ces cadres polynésiens. Elle doit accompagner la diversification de l’offre de formation vers les disciplines technologiques et professionnelles, tertiaires et industrielles, au service de l’insertion professionnelle des jeunes.

Pour ce faire, elle doit être un instrument étroitement piloté par le ministre, au service de sa politique, et non laissé trop largement à l’appréciation des seuls pédagogues, qui ont eu tendance à en faire un domaine réservé, en fonction des attentes de perfectionnement personnel des stagiaires. Les textes qui la régissent n’affirment pas assez ces orientations et sont devenus obsolètes ils feront l’objet d’une réécriture qui sera proposée avant la fin de la présente année scolaire.

Dans le même esprit, le ministre de l’éducation de la Polynésie estime nécessaire que les corps d’inspection pédagogique lui soient désormais rattachés, pour contrôler que ses objectifs sont bien mis en œuvre dans les établissements territoriaux. Leur rattachement actuel au vice-recteur privilégie le suivi de la carrière personnelle des professeurs, au détriment de la réalisation des objectifs territoriaux. Pourtant, l’inspection individuelle pourrait être assurée par des missions ponctuelles des personnels d’inspection, autorisées par le ministre de l’éducation de Polynésie.

5.2.2. Restructuration de l’encadrement pédagogique dans le premier degré

Le développement des moyens modernes d’information et de communication, le développement des transports inter-archipels et interîles sont aujourd’hui des atouts qui doivent aider à prendre mieux en compte, en temps réel, les besoins des écoles et des classes éloignées. Ces progrès encouragent à ne plus affecter en permanence dans les secteurs éloignés des cadres, qui en dépit d’une bonne connaissance de leur terrain, restaient dramatiquement coupés de leur échelon central et n’avaient pas accès à une vision globale et cohérente du dispositif.

D’autre part, l’avancée qu’offre la mise en œuvre d’un corps de professeur des écoles constitue également un facteur de progrès en terme d’élévation du niveau de formation des maîtres. Les besoins en formation continue s’en trouveront modifiés.

La réflexion pédagogique conduite tant dans les circonscriptions qu’au niveau de l’école normale ou du C.T.R.D.P. mérite également d’être fédérée et encadrée dans un souci de cohérence des actions de réflexion, des propositions d’action et de valorisation des productions d’outils adaptés aux maîtres comme aux élèves.

C’est pourquoi il apparaît aujourd’hui indispensable de restructurer et redéfinir, au sein d’une direction des actions pédagogiques, distincte de la direction de l’enseignement primaire mais étroitement associée à elle, l’ensemble des missions pédagogiques de gestion de contrôle d’évaluation de formation de recherche et de production d’outils et documents pour l’enseignement.

Il s’agira en effet, de mettre en œuvre toutes les missions des inspecteurs pédagogiques, au sein d’une circonscription unique recouvrant l’ensemble des établissements du premier degré, écoles maternelles, primaires, élémentaires et C.J.A.

La direction des actions pédagogiques assurera ainsi, avec une efficacité renforcée, toutes les opérations relatives à la mise en œuvre de la formation continue dans les établissements, des projets d’écoles et de leur financement, le développement des T.I.C.E., les opérations de recherche et de développement pédagogique dans les différents domaines didactiques, la coordination des actions de formation continue avec l’école normale et de la production de documents et outils pédagogiques avec le C.T.R.D.P.

Des missions d’équipes d’inspecteurs seront diligentées dans les écoles afin de procéder à des actions pédagogiques globales, concertées et cohérentes.

Il s’agit pour le ministère de l’éducation et de l’enseignement technique d’affirmer la volonté de mieux prendre en compte les diversités des archipels.

Une vision d’ensemble des questions pédagogiques qui se posent dans cette perspective est incontournable. La réussite de la mise en œuvre d’un grand projet d’instruction et d’éducation pour l’ensemble des élèves du premier degré doit se fonder sur une volonté ministérielle d’action cohérente et unitaire. Sa réalisation passe par la restructuration et le renforcement des missions pédagogiques essentielles. Les objectifs assignés à cette future direction des actions pédagogiques répondront à ce projet ambitieux.

6 -
Développement de l’enseignement professionnel et de la formation continue pour l’insertion des jeunes
Contrairement au second cycle de l’enseignement secondaire de métropole, le dispositif territorial de formation à ce niveau n’est pas encore complet. Il conviendra notamment de continuer à créer des baccalauréats professionnels en fonction des besoins de l’économie de la Polynésie française (28 % de possibilités d’orientation en bac pro pour les sortants de B.E.P., contre plus de 55 % en métropole). Le besoin est identique en ce qui concerne la création de sections de techniciens supérieurs, tant dans le domaine tertiaire que dans l’industriel.

Les formations de base devront être davantage complétées par des mesures conjoncturelles sur un an, d’adaptation à l’emploi (formations complémentaires d’initiative locale, mentions complémentaires, ce qui nécessite des échanges avec les entreprises).

La formation continue des jeunes adultes sous statut de salarié, ou demandeurs d’emploi, est un complément nécessaire de la formation initiale, pour donner aux jeunes toutes les chances d’insertion professionnelle, et pour permettre au système éducatif de s’adapter aux besoins évolutifs de l’économie. L’action du Gréfoc est bien orientée. Elle devra être consolidée par le renforcement administratif de sa capacité d’intervention, d’où le projet de création d’un établissement public industriel et commercial consacré à la formation continue des jeunes adultes.

Enfin, le développement de l’activité économique en Polynésie nécessitera la création à moyen terme de l’équivalent territorial des délégations académiques à la formation continue et de l’inspection de l’apprentissage, sans lesquelles le développement projeté sera freiné.

Le projet désormais bien avancé de mise en œuvre d’un dispositif territorial de validation des acquis de l’expérience, complétera ce projet de développement, car la diversification des formations appelle l’élargissement des modalités de certification du niveau atteint.

A l’issue de cette présentation, les rapporteurs demandent à leurs collègues de l’assemblée de la Polynésie française, au nom de la commission de l’éducation, de bien vouloir approuver les perspectives d’actions à mener pour les années à venir dans le cadre du fonctionnement du système éducatif polynésien.
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